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Résumeée en francais

En application de l'article 155 du code de procédure civile, le créancier muni d'une reconnaissance de
dette peut recourir a la procédure d'injonction de payer. Par suite, c'est a bon droit qu'une cour d'appel
confirme 1'ordonnance d'injonction de payer des lors qu'elle retient que le débiteur, qui invoque
l'extinction de son obligation, n'en rapporte aucune preuve légale.
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